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Le CNRS et Inria signent un accord-cadre renforçant la synergie des actions 
menées dans le cadre de leurs politiques de site 
 
 
Par cet accord, le CNRS et Inria réaffirment la complémentarité de leurs organisations et, en tant 
qu’organismes nationaux, s’engagent à agir de manière concertée, dans le cadre de leurs politiques 
de site, avec leurs partenaires universitaires.  
 
 
Des modes d’organisation complémentaires 
Le CNRS et Inria réaffirment la complémentarité de leurs organisations scientifiques, basées 
respectivement sur les « Unités mixtes de recherche » (UMR) et les « équipes-projets », le plus souvent 
avec l’implication d’autres acteurs de l’enseignement supérieur et de la recherche (autres organismes, 
universités, écoles). 

Forts de l’historique de leur partenariat, le CNRS et Inria souhaitent expliciter une vision partagée de 
leur stratégie de recherche et d’innovation dans le domaine des sciences et technologies du numérique 
et préciser les modalités de sa mise en œuvre opérationnelle. Ils souhaitent également pouvoir s’y référer 
dans les accords et conventions de coopération qu’ils concluront ensemble ou chacun de leur côté avec 
les établissements d’enseignement supérieur et de recherche. 

Les objectifs stratégiques soulignés par cet accord-cadre sont de : 
• mener des recherches communes dans les domaines impliquant les sciences du numérique, au 

meilleur niveau d’excellence ; 
• renforcer le rayonnement et l’attractivité au niveau mondial de la recherche française ; 
• renforcer significativement l’impact économique de la recherche française ; 
• renforcer l’apport de la recherche aux politiques publiques ; 
• renforcer la présence française au sein de l’Espace européen de recherche et d’innovation ; 
• contribuer au développement de la science ouverte. 

 
 
La clarification des modes d’organisation  
Cet accord précise les modalités de création et de reconnaissance mutuelle des organisations notamment 
dans le cas de la création d’Equipes-projet communes (EPC).  
Le CNRS et Inria s’engagent également à mettre en œuvre le principe de signature unique des contrats.  
L’activité de recherche menée dans les EPC contribue à renforcer l’activité scientifique des UMR 
concernées et apparaîtra dans leurs rapports d’activités. 
Cet accord précise également l’accès croisé aux dispositifs de soutien à la recherche, au développement 
technologique, ou au transfert.  



Les deux organismes se concerteront également pour renforcer la présence française dans l’Espace 
européen de recherche et d’innovation, ainsi que sur leurs partenariats internationaux, dans le domaine 
des sciences et technologies du numérique.  

Pour Antoine Petit, Président-directeur général du CNRS, « cet accord concrétise la volonté de nos 
deux organismes de travailler de manière concertée avec nos partenaires, tant dans notre rôle d’agence 
de programmes que de pilotes scientifiques de nos structures. »  

Pour Bruno Sportisse, Président-directeur général d’Inria, « cet accord va renforcer les dynamiques 
collectives à l’œuvre dans l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation, pour un plus grand 
impact : il s’inscrit dans la mise en œuvre du contrat d’objectifs et de performance d’Inria pour la 
période 2019-2023 et permet d’aligner de manière cohérente les énergies de nos deux organismes 
nationaux pour le développement des grandes universités de recherche ». 
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